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Recommandation de décision du Conseil autorisant l’ouverture de négociations 
en vue d’un accord entre l’Union européenne et le Royaume de Norvège fixant 
les termes et conditions des modalités précises de l’accès, par le Royaume de 
Norvège, au service public réglementé offert par le système mondial de 
radionavigation par satellite issu du programme Galileo 
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